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Edito  

Tout au long de cette année 2023, la Commission Communale pour l’Accessibilité 

Universelle a poursuivi son travail d’inventaire et de vérification des travaux 

d’accessibilité de notre ville et de production de documents accessibles. 

Nous remercions ses membres pour leur implication et leur sens de l’intérêt général 

ainsi que les agents municipaux qui ont à cœur de favoriser le bien-vivre de 

l’ensemble des habitants, à Saint-Lô. 

Nous avons pu également apporter des réponses à des situations posées par certains 

habitants. 

Ainsi, les places de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite sont 

comparativement à l’ensemble des places en nombre suffisant, mais leur répartition 

reste perfectible. Il a donc fallu mettre en place une méthode pour améliorer la 

situation. 

Les boîtes à lire, outil facilitant l’accessibilité à la culture et à l’information, ont été 

un sujet soulevé par les habitants. Nous avons déterminé les emplacements 

possibles, les caractéristiques à respecter. Ceux qui le souhaitent, peuvent se lancer 

dans leur mise en place et gestion quotidienne en respectant les conditions définies. 

La CCAU a eu deux ans en 2023. Les améliorations sont à poursuivre mais au 

quotidien, des changements sont déjà visibles. Il faut maintenant les quantifier et 

les qualifier par des indicateurs de résultats : travail délicat puisque nous partons 

d’une page blanche sur laquelle doit apparaître uniquement l’accessibilité au cœur 

de travaux et projets transversaux. Le contenu de ce rapport annuel atteste alors 

des évolutions constatées depuis la mise en place de la commission. 

Bonne lecture. 

 

Emmanuelle Lejeune, Maire et Laurence Yagoub, Conseillère municipale déléguée à 

la cité inclusive 
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Introduction  
 

2023 a été une année marquée par les évolutions. L’installation de la commission étant 

faite, place maintenant à la méthodologie de travail et à l’évaluation de nos pratiques. 

Cette année a notamment été marquée, au sein des 4 groupes de travail par le 

réaménagement du centre-ville de Saint-Lô. En effet, celui-ci a pour objectif de rendre 

le centre-ville davantage accueillant en étant plus accessible, sécurisé et végétalisé. La 

CCAU a ainsi été mobilisée pour différents sujets concernant : le nouvel emplacement 

du marché, les places PMR, le stationnement et la communication autour du projet.  

Données générales 

Saint-Lô, ville préfecture, est la deuxième plus grande ville de la Manche par le nombre 

d'habitants après Cherbourg-en-Cotentin, avec 19 206 habitants en 2020. Elle est 

située dans le département de la Manche au sein de la région Normandie. Saint-Lô a 

une superficie de 23,19 km2.  

La ville comprend également de nombreux Etablissements Recevant du Public (ERP). Ils 

sont aux nombres de 900 sur la commune.  

Population saint-loise par tranche d’âge  

En 2020 d’après l’INSEE, la population des plus de 60 ans représente environ un tiers 

des habitants saint-lois. La tranche d’âge des 0 à 29 ans représente environ 36%, celle 

des 30 à 59 ans représente environ 35% de la population totale. L’évolution reste 

constante par rapport aux chiffres de 2019.   
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Les compétences de la ville  

La ville de Saint-Lô articule ses compétences avec celles de la communauté 

d’agglomération de Saint-Lô Agglo. Les compétences qui lui sont attribuées sont les 

suivantes :  

- Fonctions exercées au nom de l'Etat : état civil et élections 

- Entretien et gestion de la voirie communale, des espaces verts publics 

- Action sociale, gestion et animation des centres sociaux 

- Logement 

- Environnement  

- Urbanisme 

- Gestion des écoles primaires  

- Culture (musées, médiathèque, théâtre, école des arts...) et événementiel 

- Funéraire 
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PARTIE 1 : La mise en œuvre de la 

démarche inclusive 

1.  Mise en œuvre de la Commission 

Communale pour l’Accessibilité 

Universelle 

1.1.  Les compétences de la commission  

1.1.1. Contexte légal et axes 

Les Commissions Communales pour l’Accessibilité (CCA) sont des observatoires locaux 

de la mise en accessibilité du territoire. Créées dans le cadre de la loi du 11 février 2005 

pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, leur rôle a été renforcé par la loi du 24 décembre 2019.  Dans les 

communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une Commission Communale pour 

l'Accessibilité composée de représentants de la collectivité, d'associations ou 

organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, 

d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des 

acteurs économiques ainsi que d’usagers de la ville.  

Les commissions communales pour l’accessibilité ont pour principales missions de :  

- Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 

espaces publics et des transports ;  

- Etablir un rapport annuel qui doit être présenté au Conseil Municipal puis transmis 

au préfet, au Conseil Départemental, au Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 

l’Autonomie (CDCA) ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux 

de travail concernés par le rapport ;  

- Formuler toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de 

l’existant et permettant une réflexion globale sur la chaîne de déplacement ;  
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- Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes handicapées. 

- Être destinataire des Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) en tant 

qu’observateur.  

- Réaliser le suivi numérique des établissements qui ont élaboré un Ad’AP. 

- Être force de proposition sur des projets pouvant améliorer l’accessibilité des services. 

Ainsi, pour réaliser ces missions, la CCAU doit travailler en étroite collaboration avec 

de nombreux acteurs.  

Axes 2023  

Les axes de la CCAU pour l’année 2023 étaient de :  

• Poursuivre le constat d’accessibilité de la ville concernant les bâtiments, la 

voirie, les mobilités et les espaces de plein air 

• Mettre en œuvre la méthodologie de recensement des logements du parc 

privés  

• Poursuivre le recensement des logements gérés par le bailleur social  

• Poursuivre l’accessibilité du site internet de la collectivité et des informations 

municipales  

• Développer la culture de l’accessibilité 

• Favoriser l’accessibilité à la culture et aux événements  
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1.2.  Composition de la commission  
 

1.2.1. Les différentes composantes de la CCAU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.2 Poste cheffe de projet participation citoyenne   

 

La démarche inclusive mise en place par la municipalité étant pensée comme un outil 

favorisant la participation citoyenne, ce demi-poste fait partie d'un ETP dénommé 

« chef de projet participation citoyenne ».  

Les missions du poste ont pour objectif le bon suivi des instances participatives de la 

commune.  

Les activités principales sont :  

• Développement et animation de la participation citoyenne : l’implication des 

habitants au sein des instances dédiées, la co-construction dans le pilotage des 

grands projets de la municipalité  

• Coordination des démarches de participation citoyenne (ateliers citoyens, 

réunions publiques...) en lien avec les services concernés 
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• Conduite de projets : impulsion, pilotage et appui à la mise en œuvre 

opérationnelle de projets transversaux 

• Mise en place d'outils d'évaluation et de recensement des actions menées  

• Suivi et coordination de l’ensemble des dispositifs de participation (conseils des 

sages, accueil des nouveaux habitants, CCAU, visites de quartier, gestion 

urbaine de proximité…) 

• Mise en œuvre, suivi et évaluation de la CCAU (animation des groupes de 

travail, commission plénière, relations partenariales…)  

• Centralisation des données en lien avec l’accessibilité et la participation 

citoyenne (édition de rapports, réponses aux habitants, fiche projets…)  

• Coordination de la démarche inclusive 

• Sensibilisation à l’accessibilité (semaine de l’accessibilité, sensibilisation à la 

déficience visuelle…) 

• Organisation, animation et suivi des commissions plénières et des groupes de 

travail de la CCAU  

 

1.2.2 Arrêté municipal portant composition de la CCAU   
 

Le Maire fixe par arrêté municipal la liste des membres, nommés pour la durée du 

mandat du conseil municipal pour les personnes morales et les élus. 

Conformément à l’article L. 2143-3 du Code général des collectivités territoriales, la 

Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle est composée des 

représentants de la commune, d’associations ou organismes représentant les personnes 

en situation de handicap pour tous types de handicap, notamment physique, sensoriel, 

cognitif, mental ou psychique, d’associations ou organismes représentant les personnes 

âgées, de représentants des acteurs économiques, et d’habitants de la ville de Saint-

Lô.  

En 2023, tous les membres ont été consultés pour connaître leur souhait de poursuivre 

leur implication au sein de la CCAU. 6 habitants ont souhaité quitter la CCAU pour 

différentes raisons : manque de temps, régularité de l’engagement, déménagement. 

Pour remplacer ces membres, nous avons sollicité 3 nouvelles associations saint-loises.  

L’arrêté fixant la composition de la CCAU en date du 26 octobre 2023 est présenté en 

annexe page 32. Cet arrêté est valable jusqu’en septembre 2026.  
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2. Calendrier 2023 

 

CALENDRIER – ANNEE 2023 

 JAN. FEV. MAR AVR. MAI. JUIN. JUIL. AOU

T. 

SEPT. OCT. NOV. DEC.  

GDT 

VISITES 

TERRAIN  

   14  

28 

 01   21  16  

GDT 2 

LOGEMENT 

     20       

GDT 3 

SERVICES 

ET INFOS 

   20  15     23  

GDT 4 

CULTURE 

  31          

Com. 

Plénière 

        28    

COPIL            (janv-

2024) 

COTECH             

REU. 

AMB.REF 

Une sensibilisation au handicap visuel a été proposée par l’association Accès Cité aux 

agents de la ville. Des échanges avec la coordinatrice ont lieu tout au long de l’année. 
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PARTIE 2 : L’accessibilité 

réglementaire à Saint-Lô  
 

1.  L’accessibilité des établissements 

recevant du public (ERP)  
 

1.1 L’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 

La ville de Saint-Lô compte plus de 900 établissements recevant du public, la plupart 

des établissements sont privés.  

L’Ad’AP est un outil de programmation budgétaire, permettant la mise en accessibilité 

des différents bâtiments de la ville au fil des années.  Cette programmation permet de 

planifier en déclarant et chiffrant les travaux à réaliser pour la mise en conformité aux 

normes accessibilité dans un délai de 3, 6 ou 9 ans.  

L’Ad’AP de la Ville de Saint-Lô a été déposé à la DDTM le 12 août 2015 et validé par 

arrêté préfectoral du 14 août 2015. Il concernait la mise en conformité de 35 bâtiments 

communaux pour une période de 5 ans, soit une échéance au 14 août 2020.  

L’Ad’AP est en cours d’actualisation par les services de la ville. 

 

1.2 Registre public d’Accessibilité des ERP  
 

Les registres d’Accessibilité doivent être disponibles dans tous les établissements 

recevant du public depuis le 30 septembre 2017 conformément au décret n°2017-431 

du 28 mars 2017. Les ERP sont classés en 5 catégories selon l’effectif maximum qu’ils 

peuvent accueillir. Pour chaque ERP, des diagnostics d’accessibilité sont à établir et des 

obligations de mise en accessibilité sont définies.  

 

Un registre public d’accessibilité est un document qui regroupe l’ensemble des 

dispositions prises par un établissement recevant du public en matière d’accessibilité 

des personnes en situation de handicap et à mobilité réduite, pour leur permettre :  

- D’accéder à l’ERP et s’y déplacer en autonomie,  
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- D’y être accueillies,  

- De bénéficier de toutes les prestations qu’il propose.  

Il est obligatoire pour tous les établissements recevant du public, qu’ils soient neufs 

ou existants. Le document contient toutes les informations concernant l’accessibilité 

du bâtiment et tous les justificatifs administratifs et techniques en lien avec 

l’accessibilité et la formation du personnel.  

Le registre doit être consultable sur place, au principal point d’accueil accessible aux 

personnes en situation de handicap et à mobilité réduite de l’ERP. Il peut être 

dématérialisé ou présenté sur support papier. Le support doit lui-même être accessible 

à tous les types de handicap (déficience visuelle, intellectuelle, etc.).  

En 2023, la ville de Saint-Lô compte 1 registre public d’accessibilité (Salle Allende).  

 

 1.3 Application Acceslibre   

 

Acceslibre est une plateforme en ligne collaborative, elle a été élaborée par le ministère 

de la transition écologique et le ministère de la cohésion des Territoires. Cette 

plateforme citoyenne et collaborative, est un service public numérique renseignant sur 

le niveau d'accessibilité des établissements recevant du public (ERP), privés et publics.  

En capitalisant les données des différents acteurs de l’accessibilité sur une plateforme 

unique, ACCESLIBRE a pour objectif de permettre à l’usager en situation de handicap 

d’avoir accès aux informations indispensables pour savoir s’il pourra accéder à tel ou 

tel établissement. Il peut également y visualiser les ERP accessibles à son handicap 

dans un périmètre de son choix. L’utilisateur peut contribuer de manière collaborative 

à enrichir la base de données en faisant un retour sur son expérience.  

Au 31 décembre 2022, 22 établissements recevant du public sont enregistrés.  

Au 31 décembre 2023, on en compte 185.  
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2.  L’accessibilité des logements 

 

2.1 Contexte réglementaire 
 

La loi 2008-789 du 20 août 2008 a introduit l’obligation pour les collectivités 

d’organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes en situation de handicap et aux personnes âgées.  

 

2.2 Données liées au recensement des logements publics  

 

L’unique bailleur social du territoire Saint-Lois, Manche Habitat, a transmis les données 

suivantes concernant l’année 2023 :  

Sur les 4104 logements sociaux (hors foyers) de Saint Lô : 

- Logement non accessible et non adapté aux fauteuils roulants : 3089 

- Abords du logement accessibles mais logement non adapté aux fauteuils 

roulants : 891 

- Abords du logement accessibles et logement adaptable aux fauteuils roulants : 

0 

- Abords du logement accessibles et logement adapté aux fauteuils roulants : 124 

- Abords du logement accessibles aux fauteuils roulants mais les données 

concernant les logements sont non disponibles : 0 

Sur les 3089 logements considérés comme non accessibles aux fauteuils roulants, 

Manche Habitat a réalisé des travaux d’amélioration de l’accessibilité notamment au 

niveau des salles de bains ou des WC dans 732 logements. 

Sur les 891 logements non adaptés aux fauteuils roulants dont les abords sont adaptés, 

232 logements ont fait l’objet de travaux d’amélioration de l’accessibilité notamment 

au niveau des salles de bains ou des WC.  

On constate que les chiffres n’ont pas évolué entre 2022 et 2023.  
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3.  Voirie, espaces publics : bilan  

3.1 Plan de mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE) 
 

En 2011, plusieurs orientations ont été définies dans le Plan de mise en Accessibilité 

de la Voirie et des Espaces Publics de la ville de Saint-Lô (PAVE). Le PAVE est le 

document dans lequel la collectivité identifie et programme les travaux nécessaires à 

la mise en conformité des voiries et des espaces publics, au regard des règles et 

prescriptions techniques en matière d'Accessibilité. Il est prévu par l’article 45 de la loi 

du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées. 

Le PAVE de la ville de Saint-Lô met en évidence la nécessité de réaliser des 

aménagements sur deux secteurs afin de les rendre accessibles à tous (personne en 

situation de handicap : à mobilité réduite – personne âgée, personne avec prothèse, 

poussette – personne avec une déficience visuelle ou encore des troubles psychiques) : 

- Axe ouest-est (de la gare au rond-point du Major Howie) 

- Axe nord-sud (de l’ascenseur du Mont-Russel à la rue du Docteur Leturc.  

Ce plan identifie trois promenades accessibles qui pourraient être reliées aux 

précédents cheminements : 

- Le circuit des remparts, 

- Les bords de la Vire, 

- De la plage verte au vallon de la Dollée en passant par les îles. 

Sur l’espace public saint-lois, seul le cheminement reliant l’ascenseur du Mont-Russel 

à la place du Champ de Mars est totalement accessible. La liaison entre l’ascenseur et 

la rue du Docteur Leturc a été créée en 2015. 
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Le PAVE de la ville de Saint-Lô datant du 18 avril 2011, il sera retravaillé pour prendre 

en compte les évolutions liées aux travaux du centre-ville quand le chantier sera 

terminé.  

 

 

3.2 Plan de Déplacements Urbains de Saint-Lô Agglo 2019-2029 
 

Le Plan de Déplacements Urbains est un outil global de planification de la mobilité sur 

l’ensemble du territoire de Saint-Lô Agglo. Le but premier est de réduire le trafic 

automobile par une articulation efficace entre transports et urbanisme et la 

coordination d’actions sectorielles en intégrant trois grands enjeux transversaux :  

- L’amélioration de la sécurité des déplacements  

- L’accessibilité de la chaîne des déplacements aux personnes à mobilité réduite 

(PMR)  

- La protection de l’environnement 
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3.3 Le Schéma Directeur d’Accessibilité (SDA) - Saint-Lô Agglo 

 

Saint-Lô Agglo en tant qu’autorité organisatrice de transports publics a élaboré un 

schéma directeur d’accessibilité des services de transport approuvé le 25 janvier 2021 

en conseil communautaire.  

➢ Il dresse l’état des lieux de la situation actuelle des services de transport et 

présente les mesures à prendre pour rendre le réseau accessible  

 

➢ En cas d'impossibilité technique avérée (ITA) de mise en accessibilité des réseaux 

existants, des moyens de substitution adaptés aux besoins des personnes à 

mobilité réduite (PMR) doivent être mis en place dans un délai de trois ans à 

compter du dépôt de dérogation : il peut s’agir de mesures organisationnelles, 

humaines ou techniques. Le coût du transport de substitution pour les usagers 

en situation de handicap ne doit pas excéder le coût du transport public existant. 

 

Ce schéma est élaboré par l’autorité responsable dans le cadre d’une concertation 

organisée avec l’ensemble des acteurs concernés, et principalement les associations 

représentatives de personnes handicapées, aux différentes phases de la démarche. Les 

différentes autorités organisatrices des transports urbains, départementaux et 

régionaux sont invitées à se concerter et à se coordonner lors de l’élaboration de leurs 

schémas respectifs. 

 

Les objectifs précis du SDA sont : 

• De définir les modalités de la mise en accessibilité des différents types de 

transport (aménagement et équipement des installations d’accès aux véhicules, 

dispositions concernant les matériels roulants, les mesures d’exploitation et 

d’organisation des services, les correspondances et les échanges entre les 

différentes lignes de transport public) ; 

• D’établir les éventuels cas de dérogation (impossibilités techniques) et de définir 

les services de substitution qui seront mis en place dans le délai de trois ans à 

compter de l’approbation du schéma par l’autorité organisatrice responsable et 

les principes d’organisation les concernant ; 
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• De préciser les dispositions prises pour assurer l’intermodalité avec les réseaux 

de transport public des autres autorités organisatrices ; 

• D’établir la programmation des investissements à réaliser et des mesures 

d’organisation à mettre en œuvre dans le délai de dix ans édicté par la loi, pour 

la mise en accessibilité des services de transports collectifs ; 

• De prévoir les conditions de mise à jour, en fonction de l'avancée technologique 

en matière d'accessibilité. 

Saint-Lô Agglo a décidé d’élaborer son Schéma Directeur d’Accessibilité de Transports 

Collectifs – Agenda d’Accessibilité Programmée sur son réseau Slam Bus suite à la loi 

d’habilitation n°2014-789 du 10 juillet 2014 et ses différents décrets, ordonnances et 

arrêtés la complétant. 

Le schéma directeur d’accessibilité vise à faciliter aux personnes présentant ces 

différents handicaps, la pratique et l’utilisation du réseau de transport. 

Une grille répertoriant l’ensemble des obstacles à relever ainsi que leur coût de mise 

en accessibilité a été élaborée en collaboration avec les services techniques de Saint-

Lô Agglo et les associations. 

Le diagnostic consiste en un relevé précis des obstacles à l’accessibilité. Il a été effectué 

sur les 198 points d’arrêt que compte le réseau Slam Bus. Il prend en compte les 

handicaps suivants : auditif, mental, moteur fauteuil, moteur hors fauteuil, visuel non 

voyant et visuel malvoyant. 

Les 198 points d’arrêt que compte le réseau Slam Bus ont fait l'objet d'une 

numérisation. Chacun correspond à un certain nombre de caractéristiques quant à son 

accessibilité. 

En 2021, Saint-Lô Agglo a mis en place un réseau de transport à la demande « SLAM 

TAD » : SLAM Transport à la Demande est un service disponible sur les 61 communes 

du territoire avec 36 points de prise en charge ou de dépose afin d’offrir à chacun une 

solution de mobilité.  

Les personnes porteuses de la carte d’invalidité ou de la carte mobilité inclusion (CMI) 

sont prises en charge à leur domicile et déposées sur le lieu de leur choix dans le 

respect des limitations des 2 zones de desserte. Les déplacements intra aire urbaine 

sont autorisés.  
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Sont concernés : 

- Les personnes porteuses de la carte CMI, 

- Les personnes en fauteuil roulant (UFR), 

- Les personnes avec une déficience visuelle, 

- Les titulaires d'une carte MDPH (cécité / canne blanche), 

- Les personnes handicapées titulaires d'une carte MDPH (80%). 

En parallèle du TAD, la réalisation d'une charte d'aménagement accessible des quais de 

bus a été travaillée.  

Ainsi, deux arrêts de bus ont été mis en accessibilité lors de l’année 2022 :  

- L’arrêt de bus « La Madeleine » - Chapelle de la Madeleine SAINT-LÔ  

- L’arrêt de bus « La Trapinière » - Avenue des tilleuls SAINT-LÔ  

En annexe se trouve le bilan 2021-2022 du plan de déplacements urbains ainsi que 

l’adoption du bilan de l’année 1 de l’agenda d’accessibilité programmé du réseau de 

transport de Saint-Lô Agglo relatif au schéma directeur d’accessibilité page 41.  
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PARTIE 3 : La CCAU en actions  
 

1.  En bref en 2023  

  

rencontres des 

groupes de travail 

réalisées 

11 
5 diagnostics       

« terrain » 

 réalisés 

120 
 

personnes 

inscrites et 

membres de la 

CCAU 124 
 

logements  

publics  

accessibles  

(abords et intérieur) 

180 

 

établissements 

recevant du public 

enregistrés sur la 

plateforme AccesLibre 

7 binômes  

« DuoDay » 

concrétisés 
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2. Indicateurs  

2.1 Au sein des services  

La CCAU et les services de la ville ont également réalisé en 2023 plusieurs actions 

en lien avec l’accessibilité.  

2.1.1 Éducation  

Au service éducation, la simplification du guide des écoles à destination des parents 

et des enfants a été réalisée par le groupe de travail « accessibilité aux services et 

à l’information ». 

Sur les temps périscolaires dans les écoles publiques de la ville, des sensibilisations 

au handicap sont mises en place.  

2.1.2 Techniques  

Les Services techniques de la ville poursuivent au quotidien l’accessibilité physique 

par la mise en place de bandes podotactiles, la création de « bateaux » sur trottoirs, 

la création de places PMR et d’aménagements divers. Tout au long de l’année, des 

travaux sont réalisés pour améliorer les déplacements sur trottoirs.   

➔ Focus sur : les places PMR  

Nous avons fréquemment des demandes de création de places P.M.R, émanant de 

particuliers, d’entreprises ou de syndics de copropriété. Dans de nombreux cas, les 

demandeurs pensent pouvoir obtenir la réalisation d’une place à proximité 

immédiate de leur domicile ou de leur commerce.  

La Ville de Saint-Lô, conformément à l’arrêté du 15 janvier 2007 se doit de "répartir 

de manière homogène sur la totalité de la voirie de la commune" ce type 

d’emplacement réservé. Lorsque la ville répond favorablement à une demande 

individuelle, c’est qu’elle répond aussi à ce besoin collectif de cohérence globale de 

mise en accessibilité des espaces publics. 

Une place de stationnement utilisable par une personne à mobilité réduite doit 

réunir certaines conditions telles que : 
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• Faire 3,30 m de largeur et 5 m de longueur au minimum 

• Disposer d’une bande d’aisance de 80 cm le long du véhicule 

• Être située à 200 m (maximum) du point d’entrée de l’ERP 

• Le sol doit être plat, non glissant et dur 

• Un accès doit être aménagé s’il y a présence de marche ou de trottoir 

• La totalité des places PMR doit être répartie de manière homogène sur 

l’ensemble du site 

• Être reliée au bâtiment par un cheminement accessible 

• Si l’emplacement réservé n’est pas de plain-pied, il faut avoir un espace 

suffisant pour manœuvrer un fauteuil roulant. 

En 2023, la création de 8 places PMR a été demandée à la ville. Sur ces 8, 5 nouvelles 

places ont été créées, 2 ont été refusées pour des raisons techniques et une a fait 

l’objet de modification.  

Une étude sur le stationnement a été réalisée en juillet 2022 par le cabinet d’étude 

ARTER sur le secteur Centre-Ville de Saint-Lô. Cette étude démontre que sur 3065 

places de stationnement dans le périmètre de relevé délimité au nord par le 

boulevard de la Dollée, à l’ouest par La Vire, au sud par l’axe Torteron <> Marne et 

à l’est par la RD6, 97 places PMR sont présentes, ce qui représente un pourcentage 

de places PMR en centre-ville de 3.16%. L’arrêté du 1er Août 2006 précise qu’il faut 

avoir au minimum 2% du nombre total de places prévues pour le stationnement 

réservées aux personnes handicapées titulaires de la "Carte de stationnement pour 

personne handicapée" ou de la carte "Mobilité inclusion". Les services techniques de 

la ville ont également travaillé sur une cartographie des places PMR sur l’ensemble 

de la ville. Nous en avons 241 en 2023. En 2023, nous comptabilisons 55 

verbalisations pour « arrêt ou stationnement très gênant sur un emplacement 

réservé aux véhicules portant une carte de stationnement pour personnes 

handicapées ». 
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➔ Focus sur : les passages piétons  

Les agents de la voirie ont réalisé un recensement des passages piétons non-

accessibles sur le territoire Saint-Lois (exemple : manque d’un bateau, marquage 

effacé, manque de cohérence dans le cheminement). Fort de ce constat, nous 

pourrons dès à présent déterminer une programmation annuelle pour les mettre en 

conformité.   

2.1.3 Théatre  

Le théâtre de Saint-Lô travaille en partenariat avec l’association Accès Cité pour 

adapter en audiodescription certains spectacles de sa programmation. Au total, ce 

sont plus de 19 spectacles traduits sur le programme 2023-2024.  

 

 

 

 

 

 

 

2.1.4 Événementiel  

Le service événementiel est sensibilisé pour rendre les événements de la ville 

accessibles. Plusieurs visites sur site (nouveau marché, fête de la chandeleur, marché 

de Noël, fête de la musique) ont été réalisés cette année.  
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3. Bilan 2023  

3.1 Commissions plénières  

Les assemblées plénières sont organisées pour partager les avancées de la 

commission et présenter le rapport annuel.  

La CCAU se réunit au moins une fois dans l’année sous forme d’assemblée plénière. 

Le Maire ou son représentant préside les séances. Il ouvre les séances, dirige les 

débats, accorde la parole, met fin, s’il y a lieu, aux interventions et met aux voix les 

propositions. Il est garant de la bonne observation du règlement. 

 

3.1.1 Commission plénière du 28.09.23  

 

La troisième commission plénière de la Commission Communale pour l’Accessibilité 

Universelle (CCAU) s’est déroulée le 28 septembre 2023 de 14h00 à 16h00 au sein 

de l’auditorium de la Médiathèque.  

37 personnes étaient présentes.  

L’ordre du jour était :  

1. Bilan des groupes de travail  

2. Point sur les actualités accessibilité de la ville  

a. Jeux inclusifs  

b. Places PMR  

c. Semaine de l’accessibilité  

d. Le duo day 2023 

3. En interne  

a. Nouvel arrêté portant composition de la CCAU 

b. Rapport annuel (travail sur les indicateurs en cours) 

c. Sensibilisation Accès Cité aux agents de la ville  

d. Sensibilisation SAISMO21 

4. Temps d’échanges  
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3.2 Les groupes de travail  

 

Les groupes de travail de la commission permettent de formuler des avis et des 

suggestions. Les groupes de travail ont été définis par domaine et en fonction des 

missions d’une Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle.  

Les groupes de travail se réunissent en fonction des besoins et des avancées, au 

minimum une fois par trimestre. 

L’animateur et l’élu référent de chaque groupe de travail décident de la planification 

et de l’ordre du jour des réunions. Ils sont ouverts à tous, peuvent accueillir environ 

20 personnes. L’animation est réalisée par l’élu référent et l’ambassadeur référent 

positionnés sur le groupe. Le coordinateur est également présent afin de permettre 

l’organisation et s’assurer du bon fonctionnement du groupe. Les groupes de travail 

permettent notamment de réaliser le recueil de données nécessaires au bilan de 

l’année. 

Les premiers groupes de travail se sont réunis à partir de mai 2021.  

Les membres de la CCAU, notamment dans le cadre des groupes de travail, peuvent 

effectuer, si besoin, des visites de terrain pour constater l’accessibilité ou la non 

accessibilité d’un espace ou d’un bâtiment ou encore d’une information et/ou une 

signalétique. Les membres travaillent en groupe et participent à des réunions 

permettant de faire un état des lieux de l’existant et d’émettre des propositions 

adressées aux services compétents. 
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Les participants aux groupes de travail ont donc différents rôles :  

− Apporter leur connaissance et leur expertise  

− Prodiguer des conseils  

− Faire des propositions d’amélioration 

− Réaliser des explorations de terrain  

− Apporter leurs contributions sur les projets  

 

3.2.1 Le groupe de travail « Visites terrain »  

 

Le groupe de travail « Centre-ville » est co-animé par Monsieur Jérôme Virlouvet, 

adjoint au maire en charge de la transition écologique, de l’urbanisme et des 

mobilités, et Monsieur Arnaud Genest, adjoint au maire en charge des travaux et de 

la qualité du cadre de vie. Le groupe dresse le constat d’accessibilité, donne son avis 

sur des projets en cours ou à venir et propose des solutions de mise en accessibilité.  

Le groupe de travail s’est réuni :  

- Le 14 avril pour la présentation du projet de réaménagement du centre-ville  

- Le 28 avril pour tester l’accessibilité du nouvel emplacement du marché 

- Le 01 juin pour tester l’accessibilité du parc du Bois Jugan et notamment du 

cheminement pour se rendre aux nouveaux jeux inclusifs. Des améliorations 

concrètes de l’accessibilité au parc ont été réalisées à la suite de cette visite.  

- Le 21 septembre pour tester l’accessibilité des aménagements du centre-

ville.  

- Le 16 novembre pour une présentation du projet dans le secteur de la Haute 

Folie. Un bilan a également été dressé.    
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3.2.2 Le groupe de travail « Logement »  

 

Le groupe de travail « Logement » est co-animé par Madame Brigitte Boisgerault, 

adjointe au maire en charge du logement. Le groupe de travail a pour objectif de 

définir une méthodologie commune à l’ensemble des acteurs pour le recensement 

des logements privés accessibles.  

Le groupe de travail s’est réuni :  

- Le 20 juin 2023 pour la présentation d’une fiche de recensement portant sur 

l’accessibilité des logements à destination des bailleurs privés : la fiche doit 

être améliorée afin de prendre en compte avec précision les différents 

handicaps. Puis elle sera testée avant d’être présentée aux bailleurs privés 

pour la mettre en application.  

 

 

3.2.3 Le groupe de travail « Accessibilité aux services et à 

l’information »  

 

Le groupe de travail « accessibilité aux services et à l’information » est co-animé 

par Madame Laurence Yagoub, conseillère municipale déléguée à la cité inclusive et 

élue référente de la CCAU. L’objectif du groupe est de rendre accessible les 

informations et les services de la ville par le biais de la communication et du Facile 

à Lire et à Comprendre (FALC).  

Le groupe de travail s’est réuni :  

- Le 20 avril pour la présentation du guide du lecteur de la médiathèque et 

des supports d’information concernant le réaménagement du centre-ville.  

- Le 15 juin pour la présentation de la plaquette d’information de la CCAU, de 

la version finale du guide du lecteur de la CCAU, dresser un bilan de la semaine 

de l’accessibilité et ont également été abordées les réponses données aux 

personnes souhaitant la création de nouvelles places PMR. 

- Le 23 novembre pour partager l’avancées des travaux du groupe depuis son 

lancement et définir les objectifs 2024. 
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Ville de Saint-Lô  

3.2.4 Le groupe de travail « Accessibilité aux événements et à la 

culture »  

 

Le groupe de travail « Accessibilité à la culture et aux événements », créé cette 

année, est co-animé par Monsieur Nicolas Bonabe de Rougé, conseiller municipal 

délégué au tourisme et au patrimoine. Il s’est réuni le 31 mai. L’objectif de la réunion 

était de recenser les actions déjà existantes, les projets à concevoir et déceler les 

difficultés que chacun rencontre.  

 Des échanges très riches ont eu lieu. Nous pouvons retenir que :  

- Les services ou les structures sont déjà engagés pour l’accessibilité ;  

- Des ressources diverses existent pour informer sur la mise en accessibilité.  

En 2023, lors de la fête de la musique à Saint-Lô ont été proposées d’un espace pour 

les personnes à mobilité réduite et de navettes accessibles pour faciliter les 

déplacements. Une dizaine de personnes à mobilité réduite ont pu profiter de cet 

espace.  
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5. Actions transversales   
 

5.1 Semaine de l’accessibilité  

 

La semaine de l’accessibilité s’est déroulée du 5 au 11 juin 2023.  

Cette action a été proposée par le groupe de travail co-animé par l’Atelier Santé 

Ville, la CCAU et Action Cœur de Ville qui réunit une trentaine de partenaires. 

L’objectif de la semaine est de sensibiliser un large public (des enfants aux adultes 

– habitants, professionnels et élus) à la question de l’accessibilité et du handicap.  

Le programme était le suivant : 

- mardi 06 juin, de 9 h à 10 h 30, un petit déjeuner a été organisé à la Mairie ; 

Présentation de la Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle 

(CCAU) et de la plateforme ACCES LIBRE.  

-  

- Mercredi 07 juin de 14 h à 17 h à la médiathèque : ateliers de sensibilisation, 

parcours, lectures sur le thème de l’accessibilité. Les professionnels et 

bénévoles présents ont conseillé, accompagné et informé sur l’accessibilité. 

Lors de cette journée, le bus était gratuit et des parcours étaient proposés au 

départ de la médiathèque. Les services de l’Agglo étaient également présents 

pour répondre aux questions. Une soixantaine de personnes ont participé.  

 

- Jeudi 08 juin de 18 h à 21 h : cocktail dans le noir qui avait pour but de 

sensibiliser un large public au handicap visuel et de rencontrer l’association 

Accès Cité, 40 personnes étaient présentes.  

 

- Lors de cette semaine, nous avons également proposé avec la CCI OUEST 

NORMANDIE un diagnostic de l’accessibilité à l’attention des commerçants, 4 

commerçants ont répondu positivement. L’objectif était de prodiguer un 

premier niveau d’information sur la mise en accessibilité des commerces à 

l’aide d’un guide réalisé par la DDTM.  
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5.2 Le DUODAY 2023  

 

Jeudi 23 novembre 2023, la Ville et le CCAS de Saint-Lô a participé pour la 2ème fois 

à l’opération nationale Duoday. 

Le Duoday est une journée pour partager son quotidien avec une personne en 

situation de handicap, l'accueillir dans son organisation pour participer activement 

aux tâches des collaborateurs… L’événement est piloté chaque année par le 

Secrétariat d’État chargé des personnes handicapées afin d'agir concrètement pour 

l'inclusion par l'emploi. Cette journée s’inscrit dans la Semaine Européenne pour 

l’Emploi des Personnes en situation de Handicap. 

8 binômes ont été constitués dont 6 à la Mairie (Médiathèque, CCAU, 2 service 

Communication, Service Ressources Humaines) et 2 au CCAS (Service Atelier Santé 

Ville et Maintien à domicile).  

 

5.3 Boîte à lire  

 

En 2023, un arrêté portant permission de voirie pour l’implantation d’une 

« boîte à lire » a été élaboré. Cet arrêté comprend : la durée de l’implantation 

et les prescriptions particulières en termes d’accessibilité (respect des normes 

PMR notamment).  

 

Exemple (annexe 2) :  

 

Arrêté portant permission de voirie pour l’implantation d’une « boîte 

à lire » 

La boîte à lire doit respecter les prescriptions suivantes :  

- La boîte à lire doit respecter une hauteur permettant de garantir l’accessibilité 

des livres aux personnes à mobilité réduite ou à besoins spécifiques. 



 

 

28 

 

- La boîte ne doit pas être posée à même le sol, elle doit être posée sur des 

pieds pour garantir son étanchéité.  

- Une attention toute particulière doit être apportée au système de fermeture 

(fermeture coulissante ou portes battantes aimantées avec des charnières 

suffisamment solides pour supporter des ouvertures et des fermetures 

répétées). 

- L’installation de la boîte doit être supervisée par les services de la ville et 

s’inscrire dans un lieu identifié (abords des écoles, parcs, aire de jeux : voir 

cartographie ci-dessous).  
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5.4 Aires de jeux accessibles  

 

Dans son programme, la municipalité s’est engagée à créer des aires de jeux 

accessible.  

• En juin 2021, suite à une étude sur l’état des aires de jeux sur Saint-Lô, la 

municipalité a fixé les axes et les critères de travail pour plus de cohérence et une 

meilleure répartition à l’échelle du territoire. Les aires de jeux doivent être conçues 

pour le plus grand nombre. Depuis, la ville réorganise à la fois les aires et la 

circulation entre ces dernières.  

Au cours du printemps 2023, l’aire de jeux du Parc du Bois Jugan et l’aire de jeux du 

chemin de l’enfer ont été réaménagées de façon inclusive. On y trouve notamment 

un tourniquet adapté, il peut recevoir des enfants et adultes, y compris celles et ceux 

dont la mobilité est réduite. La plateforme, fixée à même le sol, permet aux fauteuils 

roulants d’y accéder facilement et aux enfants de se maintenir sans difficulté avec 

des barres situées à hauteur. Elle a été testée par les membres de la CCAU et a été 

évaluée l’accessibilité pour se rendre à l’aire de jeux. Un abaissement du trottoir 

était nécessaire pour que tout le monde puisse y accéder. Les travaux ont été réalisés 

quelques jours plus tard.  

L’inclusivité de ces deux aires de jeux ne s’arrête pas à l’équipement de jeux adaptés 

aux personnes à mobilité réduite, mais est aussi en fonction de l’âge. Les structures 

doivent être accessibles du plus petit âge jusqu’au plus grand.  

Nouveautés inclusives PMR : 2 tourniquets inclusifs, 1 balançoire nid d’oiseau, 1 

trampoline inclusif + installation de 5 tables de pique-nique adaptées pour les PMR 

Inclusives en âge : 1 double tyrolienne, 1 toboggan, 4 nacelles bébé.  
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Source : Ouest France 20-07-2023 
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5.5 Sensibilisation des agents de la ville par l’association Accès Cité   

 

La Commission Communale pour l'Accessibilité Universelle (CCAU) en partenariat 

avec l'association Accès cité a organisé début 2023 une sensibilisation à la déficience 

visuelle.  

 

L’association Accès Cité apporte aux personnes déficientes visuelles des ressources 

humaines et des moyens matériels favorisant leur inclusion scolaire et 

professionnelle. Elle agit pour une meilleure accessibilité dans tous les domaines de 

la vie quotidienne et pour améliorer le regard du grand public sur les réalités de la 

déficience visuelle.   

La première partie de sensibilisation était une base comprenant le fonctionnement 

de la vision, une présentation des différentes déficiences visuelles ainsi que les 

conséquences sur les actes de la vie quotidienne et dans le milieu professionnel. La 

seconde partie illustrait les aides (humaines, techniques) et les bonnes pratiques.  

Un deuxième temps de sensibilisation, davantage personnalisé, a été proposé aux 

agents des services techniques et événementiel, aux agents du service 

communication et aux agents accueillant du public.   

Au total, c’est plus de 60 agents qui ont été sensibilisés à la déficience visuelle cette 

année.  
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6  Annexes  

6.1 Arrêté de la liste des participants  
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6.2 Règlement de fonctionnement  
 

RÉGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 

COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE DE LA 

VILLE DE SAINT-LÔ 

Préambule 

La municipalité de Saint-Lô entend donner à cette commission une place essentielle 

et transversale dans la vie de la cité puisqu’elle est de nature à répondre à des 

problématiques fortes du territoire en matière d’accessibilité, axe important du 

mandat. 

Aussi, la dimension d’universalité ajoutée à la dénomination de la CCA en Conseil 

municipal le 28 octobre 2020, exprime la volonté que tout Saint-Lois ou toute 

personne présente sur le territoire temporairement ou durablement, quelles que 

soient ses caractéristiques - physiques, mentales, psychiques, sociales - puisse 

circuler facilement dans le domaine public, profiter des espaces de plein air, des 

transports et mobilités, des services et des informations. 

La CCAU, outil de participation sociale, facteur de promotion de l’égalité des citoyens 

et de cohésion sociale, permettra de travailler à l’équilibre des espaces afin que les 

usagers puissent apprécier la ville de Saint-Lô. Ainsi, Les aménagements et les 

équipements profiteront à chacun et favoriseront les rencontres et le développement 

des liens sociaux. 

Le présent règlement de fonctionnement a pour objet de préciser les modalités 

d’organisation et de fonctionnement de la commission communale pour 

l’accessibilité universelle (CCAU).  

Article 1 – Composition et membres  

1.1 Conformément à l’article L. 2143-3 du Code général des collectivités territoriales, 

la Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle est composée des 

représentants de la commune, d’associations ou organismes représentant les 

personnes handicapées pour tous types de handicap, notamment physique, sensoriel, 

cognitif, mental ou psychique, d’associations ou organismes représentant les 

personnes âgées, de représentants des acteurs économiques, et d’habitants de la 

ville de Saint-Lô.  
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1.2 La CCAU est présidée par le Maire ou son représentant. Le Maire fixe par arrêté 

municipal la liste des membres, nommés pour la durée du mandat du conseil 

municipal pour les personnes morales et les élus. La liste des habitants de Saint-Lô 

est renouvelable et mise à jour tous les trois ans.  

1.3 Des personnes expertes extérieures à la CCAU peuvent être invitées sur un sujet 

précis ou pour présenter une ressource, en fonction de l’ordre du jour. 

1.4 Des élus d’autres communes peuvent être régulièrement invités à participer et à 

échanger avec les membres de la CCAU, dans un esprit d’ouverture et de partage 

d’expérience afin de développer l’accessibilité pour tous.  

1.5 Les personnes qui souhaitent participer à la CCAU ont reçu une invitation 

accompagnée d’un coupon-réponse. Leurs inscriptions sont étudiées par le Maire puis 

validé par arrêté municipal.  

1.6 La qualité de membre ne fait l’objet d’aucun dédommagement, indemnité ou 

remboursement de frais et est assuré à titre purement bénévole, la Commune se 

bornant à assumer l’organisation matérielle, technique et financière des réunions 

organisées au titre de la commission.  

1.7 Lorsque les adhérents ou les administrateurs d’une seule et même structure 

s’inscrivent à plusieurs au sein de la commission, il leur sera demandé de ne s’inscrire 

qu’à un seul membre par groupe de travail.   

1.8 Les participants de la CCAU qui le souhaitent pourront être accompagnés d’un 

facilitateur afin de favoriser les échanges et veiller au respect de la participation de 

chacun au sein de la commission.  

Article 2 – Les missions et le fonctionnement de la Commission Communale 

pour l’Accessibilité Universelle (CCAU) 

2.1 Conformément à l’article L.2143-3 du Code général des collectivités territoriales, 

une Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle doit être créée dans les 

communes de 5 000 habitants et plus.  

Les commissions communales pour l’accessibilité ont donc pour principales missions 

de :  
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- Dresser le constat de l’état d’accessibilité du bâti existant, de la voirie, des espaces 

publics et des transports ;  

- Etablir un rapport annuel qui doit être présenté au Conseil municipal puis transmis 

au Préfet, au Conseil départemental, au Conseil Départemental de la Citoyenneté et 

de l’Autonomie (CDCA) ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations 

et lieux de travail concernés par le rapport ;  

- Formuler toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité 

de l’existant et permettant une réflexion globale sur la chaîne de déplacement ;  

- Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes en situation de handicap. 

- Réaliser le suivi numérique des établissements qui ont élaboré un Ad’AP. 

- Être force de proposition sur des projets pouvant améliorer l’accessibilité des 

services. 

 

Afin d’exercer ces missions, la Commission Communale pour l’Accessibilité 

Universelle est destinataire :  

 

• Des attestations d’accessibilité des ERP 

• Des projets d’agendas d’accessibilité programmée (Ad’Ap) concernant les ERP 

situés sur le territoire communal  

• Des documents de suivi d’exécution d’un Ad’AP et de l’attestation 

d’achèvement des travaux prévus dans l’Ad’Ap quand celui-ci concerne un ERP 

situé sur le territoire communal  

 

2.2 Dans son fonctionnement, la CCAU est une instance consultative. Elle émet des 

avis et fait des propositions sur les projets de la ville en termes de mise en 

accessibilité et de qualité d’usage. C’est un espace de dialogue et de concertation. 

Elle est informée du suivi des réalisations.  Elle est notamment consultée quel que 

soit le maître d’ouvrage pour les travaux et aménagements de voirie (places de 

stationnements réservés, emplacements de feux sonores, traversées piétonnes, 

réfection de rues etc.) et des ERP publics. Les membres émettent un avis transmis 
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ensuite aux services compétents qui étudient la faisabilité et le coût des travaux. 

Les plénières permettront de dresser le bilan du travail réalisé.  

2.3 Un comité de pilotage (COPIL) coordonnera et fixera les objectifs ainsi que les 

orientations de travail de la CCAU et préparera la commission plénière. Il sera 

composé d’élus de la majorité, des élus de l’opposition et des agents de la ville et du 

CCAS.  

2.4 Un comité technique (COTECH) permettra de croiser les travaux menés par les 

groupes de travail et de les présenter au comité de pilotage. Il sera composé du 

coordinateur de la CCAU, des référents et des référents-ambassadeurs.  

2.5 Les membres de la CCAU, notamment dans le cadre des groupes de travail, 

effectuent des visites de terrain pour constater l’accessibilité ou la non accessibilité 

d’un espace ou d’un bâtiment. Les membres travaillent en groupe et participent à 

des réunions permettant de faire un état des lieux de l’existant et d’émettre des 

propositions pour les services compétents. 

2.6 Le contenu des échanges de la CCAU sont soumis à la discrétion.  

Article 3 – Démission et déchéance  

3.1 Lorsqu’un membre n’a plus de fonction en tant que représentant de la catégorie 

pour laquelle il a été nommé, il est tenu d’en informer le Maire dans les meilleurs 

délais et lui notifier sa démission. A défaut de démission volontaire, le Maire 

déclarera le membre démissionnaire d’office.  

3.2 En cas de fin de fonction d’un membre, quel que soit le motif, la nomination d’un 

membre remplaçant en cours de mandat interviendra par arrêté du Maire de façon 

annuelle. 

3.3 En cas de démission, les membres de la CCAU pourront fournir un document 

justificatif. La composition de la CCAU est librement modifiable par le Maire de la 

commune de Saint-Lô, notamment en cas de démission ou déchéance en application 

de l’article 3 ou si un membre qualifié dans un des domaines de représentation de 

la commission souhaite s’investir de façon durable dans les sujets portés par la 

commission. 
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Article 4 – Fréquence et fonctionnement des commissions  

La CCAU se réunit au minimum une fois dans l’année sous forme d’assemblée 

plénière, à des dates définies par le Marie ou son représentant. 

L’animateur de chaque groupe organisera la programmation des réunions.  

Il n’y aura pas d’assemblée plénière ni de groupe de travail au mois d’Août pour 

cause de vacances.  

Article 5 – Lieu de réunion  

La CCAU se réunira dans les locaux de ville de Saint-Lô.  

Article 6 – Convocation et Ordre du jour 

La convocation précisera l’ordre du jour, la date, l’heure, la durée et le lieu de la 

réunion.  

Les membres de la CCAU et les membres experts conviés reçoivent une convocation 

adressée par voie électronique ou à défaut par courrier postal, au moins 10 jours 

calendaires avant la date de la séance. 

L’ordre du jour est arrêté par la présidente de la CCAU ou son représentant, en lien 

avec la mission de la CCAU et des avancements des groupes de travail, invités à 

proposer des sujets dans un esprit collaboratif. 

Article 7 – Secrétariat et animation de la Commission  

7.1 Le secrétariat de la commission est assuré par le coordonnateur de la CCAU de 

Saint-Lô. Le secrétariat des groupes de travail est assuré par leur animateur ou l’élu 

référent. 

7.2 L’animateur réalise les comptes rendus en français simplifié des séances faisant 

état des propositions des groupes de travail. Ces comptes rendus sont adressés à 

chaque membre de la commission ainsi qu’aux services compétents et aux membres 

experts invités.  

7.3 A chaque séance, une feuille d’émargement doit être signée.  
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7.4 Le Maire ou son représentant préside les séances. Il ouvre les séances, dirige les 

débats, accorde la parole, met fin, s’il y a lieu, aux interventions et met aux voix les 

propositions. Il est garant de la bonne observation du règlement.  

7.5 La Commission Communale pour l’Accessibilité Universelle est porteuse des 

valeurs fortes comme le respect et la bienveillance. Les animateurs doivent être 

garants de ces valeurs et se doivent de favoriser la prise de parole et l’écoute des 

personnes participant à la CCAU.  

Article 8 – Rapport annuel  

8.1 Selon l’article L. 2143-3 du Code général des collectivités territoriales, le rapport 

annuel est présenté au Conseil municipal puis transmis au représentant de l’État 

dans le Département, au Président du Conseil départemental et au Conseil 

départemental de la citoyenneté et de l’autonomie, ainsi qu’à tous les responsables 

des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. Pour Saint-

Lô, le Maire prend acte en sa qualité de président du rapport annuel avant 

transmission aux différents destinataires.  

8.2 Les activités de la CCAU, détaillées dans le rapport feront l’objet d’une 

communication auprès du grand public. Le rapport annuel de la CCAU sera disponible 

en ligne, sur le site internet de la ville.  

Article 9 – Application et modification du règlement de fonctionnement   

9.1 Le présent règlement est exécutoire à compter de son approbation en comité de 

pilotage.  

9.2 Il peut faire l’objet de modifications sur proposition du Comité de pilotage, du 

Maire ou de la moitié des membres de la commission. 

9.3 Un exemplaire est remis à chaque membre de la CCAU qui s’engage à le signer 

et à en respecter les termes pendant toute la durée de son mandat.  

Fait à ...................................................                           Le...........................................................  

 

Signature  
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6.3 Extrait Plan Déplacements Urbains  
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6.4 Bilan de l'année 1 de l'Agenda d'Accessibilité Programmé du réseau 

de transport de Saint-Lô Agglo relatif au Schéma Directeur 

d'Accessibilité 
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